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III.—La contribution annuelle est de $5.00 payable en un verse- 
ment.

11. —Les membres de la Société des Arts, Sciences et Lettres sont 
classés en trois catégories : 1° Associé, 2° Actif, 3° Honoraire.

Ie Le membre Associé est celui qui, en raison de ses aptitudes ou 
de ses goûts, peut aider la Société à atteindre son but ;

2° Le membre Actif est un membre Associé qui a produit un travail 
littéraire, scientifique ou artistique jugé satisfaisant par le 
comité d’études;

3° Le membre Honoraire est celui qui a rendu ou peut rendre à la 
Société des services appréciables.

SEANCES D’ETUDES : Damage Potvin.................................  
RECIT DU PETIT MATELOT (Poésie'): Jos. Patry.................  
AUGUSTIN-NORBERT MORIN (Suite): Onés. Gagnon............  
ETUDE SUR LE PROGRES ET LES CONDITIONS D’EXIS

TENCE: J. H. Lajoie.................................................
LA MAISON DES ANCETRES : Hormisdas Magnan................

(Extraits de la constitution)
1.—La Société des Arts, Sciences et Lettres a pour objet de grouper 

les Canadiens-français désireux de cultiver ou d’encourager les 
arts, les sciences et les lettres.
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L’EFFORT INTELLECTUEL : Alfred Mercil...............
LES ECHOS DE LA SOCIETE......................................

Abonnement : Un an, $1.00. Six mois, $0.50. Etranger, $1.50 
Taux d’annonces sur demande

Adresse : D. Potvin, Secrétaire de la rédaction, 14, Crémazie, Québec
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